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Révisé le 22 juillet 2025


Section 230900 Robinets de réglage

Robinets à tournant sphérique V (Belimo V Ball)

A. Fabrication, étiquetage ou distribution effectués par Belimo.

B. Le fabricant doit garantir tous les composants pour une période de 2 ans à partir de la date de production.

C. Les servomoteurs des robinets doivent être homologués cULus et être fabriqués conformément aux normes internationales de contrôle de la qualité ISO 9001. 

C. Là où c'est indiqué, prévoir un servomoteur à sûreté intégrée dans une position prédéterminée. 

D. Les servomoteurs doivent être dotés d'un mécanisme de surpassement manuel en cas de panne d'alimentation.  

E. Les servomoteurs doivent être protégés des surcharges à tous les angles de rotation.

F. La combinaison robinet de réglage-servomoteur doit pouvoir fermer le robinet de la hauteur de débit nul de la pompe du système de 150 % pour l'eau et à une pression de calcul de 150 % pour la vapeur.  Les robinets de mélange à trois voies doivent pouvoir fermer le robinet à 150 % de la pression différentielle du système.

G. Les corps des robinets de réglage doivent être en acier au carbone.  Bille et tige de manœuvre en acier inoxydable avec siège en Teflon et joints toriques en ALFAS.  Les corps des robinets à tournant sphérique doivent incorporer une bille en acier inoxydable chromé.

H. La température de l'eau du fluide doit être comprise entre -30 oC et +193 oC (-22 oF et +380 oF) avec une solution de glycol à 60 % maximum.  Pression d'alimentation maximale de 150 psi (1034 kPa) pour la vapeur.  

I. Le robinet doit avoir une caractéristique de débit à pourcentage égal avec une classe d'étanchéité IV de l'ANSI
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